
[image: image1.wmf]ussac

adalle



Monsieur Michel HARMAND


SYNDICAT DU PAYS RUFFECOIS


MAIRIE de MANSLE


Place de l’Hôtel de Ville


16230 MANSLE

Objet : DEMANDE DE SUBVENTION

Monsieur Le Président,

Je viens d’être informé par les services de la Région du refus de l’octroi de la subvention de notre Centre Socio-Culturel déposée en 2004 auprès du Pays et acceptée par la Commission Idoine.

Je m’étonne de ce traitement tardif et de ce refus au regard des critères qui n’existaient pas au moment du dépôt de la demande.

Je m’étonne aussi de la différence de traitement qui est faite entre ma commune et d’autres communes du Pays qui ont déposées leurs demandes en même temps.

Je vous remercie d’intervenir auprès de la Région pour que la commune d’Aussac-Vadalle puisse bénéficier de cette subvention déjà inscrite dans le budget du Pays.

Dans cette attente, je vous prie d’agréer, Monsieur Le Président, l'expression de mes sincères salutations.

Le Maire,

Gérard LIOT

   Aussac-Vadalle le 02 mars 2006
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